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 Résumé 
 Le présent rapport fait le bilan des progrès réalisés par la Division de la 
population du Département des affaires économiques et sociales du Secrétariat de 
l’ONU dans l’exécution de son programme de travail en matière de population en 
2001. Il rend compte des activités menées par la Division de la population en ce qui 
concerne l’analyse des variables démographiques à l’échelle mondiale; les 
projections démographiques mondiales; les politiques démographiques et le 
développement socioéconomique; le suivi, la coordination et la diffusion de 
l’information démographique ainsi que la coopération technique dans le domaine 
démographique. D’autres activités régulières de la Division de la population sont 
également décrites dans ce rapport. 
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  Introduction 
 
 

1. Les activités du Secrétariat de l’ONU en matière 
de population sont entreprises par la Division de la 
population du Département des affaires économiques et 
sociales. Telles qu’elles sont énoncées dans la 
circulaire du Secrétaire général sur l’organisation du 
Département des affaires économiques et sociales 
(ST/SGB/1997/9), les attributions essentielles de la 
Division sont les suivantes : 

 a) Fournir rapidement des données, des 
informations et des analyses fiables sur les tendances et 
politiques en matière de population; identifier les 
questions nouvelles et entreprendre des études à leur 
sujet, afin d’appuyer la Commission de la population et 
du développement, le Conseil économique et social et 
l’Assemblée générale, les autres organes 
intergouvernementaux et la communauté 
internationale; 

 b) Assurer des services techniques de 
secrétariat à la Commission de la population et du 
développement, y compris le suivi, l’examen et 
l’évaluation de l’application du Programme d’action de 
la Conférence internationale sur la population et le 
développement1; 

 c) Promouvoir la coordination entre les entités 
des Nations Unies dans le domaine de la population; 

 d) Établir les estimations et projections 
démographiques officielles des Nations Unies, qui 
constituent un ensemble uniformisé de données destiné 
à être utilisé par tous les organismes des Nations 
Unies; 

 e) Jouer un rôle directeur dans la mise en place 
et le fonctionnement de systèmes et réseaux 
d’information sur la population; 

 f) Fournir des services consultatifs afin d’aider 
les gouvernements à améliorer leurs capacités 
institutionnelles et techniques permettant d’analyser les 
données sur la population et les informations connexes, 
de formuler les politiques nationales et d’appliquer et 
évaluer les programmes; 

 g) Établir les rapports du Secrétaire général à 
la Commission de la population et du développement, 
au Conseil économique et social et à l’Assemblée 
générale; 

 h) Élaborer, à l’intention du Secrétaire général 
et des hauts fonctionnaires qui relèvent de lui, des 
rapports analytiques, des études approfondies, des 
documents de base, des notes d’information et des 
listes de messages à faire passer sur les problèmes en 
matière de population auxquels fait face la 
communauté internationale; 

 i) Maintenir des contacts avec les 
organisations non gouvernementales et les institutions 
universitaires du monde entier; organiser des groupes 
de travail, des réunions d’experts et des colloques sur 
les questions de population; participer à des séminaires 
et réunions spécialisées sur des sujets relevant de la 
Division de la population. 

2. Le présent rapport porte sur les activités de 
recherche, de coopération technique et d’information 
que la Division de la population a menées en 2001. Le 
programme de travail pour l’exercice biennal 2000-
2001 a été formulé et exécuté dans le cadre général 
défini par le plan à moyen terme pour la période 2000-
2005, compte tenu des recommandations de la 
Conférence internationale de 1994 sur la population et 
le développement, de la vingt et unième session 
extraordinaire de l’Assemblée générale, à l’occasion de 
laquelle l’Assemblée a adopté des mesures 
déterminantes pour la poursuite de l’application du 
Programme d’action de la Conférence internationale 
sur la population et le développement2, et d’autres 
conférences internationales pertinentes. 

3. La Division de la population du Département des 
affaires économiques et sociales a continué de 
collaborer étroitement avec les institutions, fonds, 
programmes et autres organismes des Nations Unies à 
l’exécution du programme de travail et des activités de 
suivi de la Conférence internationale sur la population 
et le développement. Les missions permanentes auprès 
de l’ONU, les services gouvernementaux, les bureaux 
des Nations Unies, les chercheurs et le grand public 
demandent périodiquement à la Division de la 
population des données et des informations relatives 
aux questions de population et de développement. On 
trouvera en annexe une liste des publications, 
documents de réunions d’experts et autres documents 
établis ou produits par la Division de la population en 
2001. 
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 I. Analyse des variables 
démographiques  
au niveau mondial 

 
 

 A. Fécondité et planification familiale 
 
 

4. La Division de la population a établi une planche 
murale intitulée « Utilisation des contraceptifs à 
l’échelle mondiale » qui sera publiée prochainement. 
Cette planche présente les données les plus récentes 
obtenues à partir d’enquêtes sur le pourcentage de la 
population qui utilise des contraceptifs, y compris le 
taux d’utilisation des différents modes de 
contraception. En 1997, à l’échelle mondiale, le taux 
d’utilisation des contraceptifs, soit le pourcentage de 
femmes en âge de procréer qui utilisent un 
contraceptif, était de 62 %. Dans les régions 
développées, le taux moyen d’utilisation de 
contraceptifs était de 70 %. Dans le monde en 
développement, ce taux s’élevait à 60 % mais des 
écarts importants existaient entre les principales 
régions. Ainsi, en Afrique, 25 % de femmes seulement 
utilisaient des contraceptifs, contre 66 % en Asie et 
69 % en Amérique latine et dans les Caraïbes. La 
plupart des utilisateurs de contraceptifs ont recours à 
des méthodes modernes. En moyenne, le taux 
d’utilisation des méthodes de contraception modernes 
dans les régions développées et en développement, 
respectivement 59 % et 55 %, est presque le même. 
Pour ce qui est des méthodes de contraception choisies, 
la stérilisation des femmes figure au premier rang à 
l’échelle mondiale (20 % des femmes actuellement 
mariées). À l’heure actuelle, 15 % des femmes mariées 
utilisent un dispositif intra-utérin (DIU) et 8 % la pilule 
contraceptive orale. 

5. Dans les pays où le taux de fécondité est bas, la 
question des tendances en matière de vie en couple et 
de procréation, qui est apparue récemment, joue un rôle 
important dans l’étude de la fécondité. La Division de 
la population a entrepris un bilan et une analyse des 
tendances en ce qui concerne la formation de familles 
et les comportements en matière de reproduction qui 
sont à l’origine de taux de fécondité déficitaires. Cette 
analyse a montré que, dans la plupart des pays où le 
taux de fécondité est faible, la décision de contracter 
une union maritale est prise de plus en plus tard, ce qui 
réduit considérablement la période de procréation. 
Dans plusieurs pays d’Europe occidentale et 
d’Amérique du Nord, on observe un fort taux 

d’infécondité combiné à un pourcentage élevé de 
familles nombreuses (nombre de naissances 
supérieures ou égales à trois). En revanche, dans de 
nombreux pays d’Europe orientale et d’Asie orientale, 
le niveau d’infécondité est faible et le pourcentage de 
grossesses multiples aussi.  

6. Un rapport sur les tendances en matière de 
mariage à l’échelle mondiale est en cours 
d’élaboration. Les premiers résultats font apparaître 
que, depuis 40 ans, l’âge moyen du mariage s’élève 
régulièrement dans toutes les grandes régions du 
monde et atteint actuellement au moins 26 ans pour les 
hommes et 22 ans pour les femmes. En Europe, en 
Amérique du Nord ainsi qu’en Amérique latine et dans 
les Caraïbes, les hommes mariés âgés de 20 à 24 ans 
représentent actuellement moins de 20 % de la 
population. En Afrique et en Asie, ce pourcentage est 
légèrement inférieur à 60 %. Le pourcentage des 
adolescentes de 15 à 19 ans qui sont mariées continue 
également de baisser, en particulier en Afrique et en 
Asie, bien qu’il y reste élevé et y représente 
respectivement 25 % et 15 %. Depuis peu, la région de 
l’Amérique latine et des Caraïbes fait exception car la 
tendance à la baisse du pourcentage d’adolescentes 
mariées s’y est enrayée. Dans toutes les régions et pour 
toutes les tranches d’âge, les liens conjugaux se 
désintègrent ou se dissolvent de plus en plus, sauf en 
Asie où, depuis 40 ans, ces phénomènes sont en baisse 
constante. 

7. Bien que les taux de fécondité diminuent 
rapidement dans la plupart des pays en développement, 
on continue d’enregistrer un taux supérieur à cinq 
accouchements par femme dans un certain nombre de 
pays, surtout en Afrique subsaharienne. À l’occasion 
d’un séminaire intitulé « Perspectives de baisse du taux 
de fécondité dans les pays à fort taux de fécondité », 
tenu à New York du 9 au 11 juillet 2001, la Division de 
la population a réuni des chercheurs venus d’Afrique, 
d’Asie ainsi que d’Amérique latine et des Caraïbes. Les 
documents présentés lors de ce séminaire et le rapport 
sur ses travaux ont été publiés sous la forme d’un 
document de travail (ESA/P/WP.167). En conclusion, 
les participants ont estimé que, dans la plupart des pays 
qui avaient un taux de fécondité élevé, ces taux 
baissaient lentement. Les principaux obstacles qui 
s’opposaient à une diminution du taux de fécondité 
étaient à leur avis la condition inférieure des femmes 
dans la société, en particulier leur retard en matière 
d’instruction. Ils ont également considéré comme un 
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obstacle la persistance d’un penchant pour les familles 
nombreuses ainsi que le manque d’accès à des 
contraceptifs bon marché. Ils ont en outre souligné que, 
dans certains pays, le déclin de la fécondité était 
provoqué par une crise liée à des problèmes 
économiques ou à des tensions civiles, et non par un 
changement des conditions sociales et économiques, ce 
qui pouvait faire douter du caractère durable de la 
transition de la fécondité qu’on y observait.  

8. La Division de la population a organisé, du 11 au 
14 mars 2002, une réunion intitulée « United Nations 
Expert Group Meeting on Completing the Fertility 
Transition ». Les participants ont examiné les 
perspectives de déclin de la fécondité dans les « pays à 
taux de fécondité intermédiaire », c’est-à-dire ceux 
dont le taux de fécondité total est actuellement 
supérieur au niveau de remplacement mais inférieur à 
cinq enfants par femme. Cette réunion faisait pendant à 
celles qu’avait organisées la Division de la population 
sur les perspectives des pays dont le taux de fécondité 
est déficitaire (1997) et dont le taux de fécondité est 
élevé (2002, voir plus haut). Les principales questions 
sur lesquelles les participants ont mis l’accent sont les 
suivantes : les pays peu développés suivront-ils la 
tendance observée dans les pays développés, en 
atteignant un niveau de fécondité déficitaire ou le 
niveau de fécondité va-t-il se stabiliser dans ces pays à 
un niveau intermédiaire nettement supérieur au niveau 
de remplacement? Le niveau de fécondité risque-t-il de 
chuter en deçà du niveau de remplacement dans 
certains pays plutôt que dans d’autres? Quels facteurs 
ou indicateurs de tendance sont les plus pertinents et 
les plus utiles pour formuler des hypothèses plausibles 
sur les perspectives en matière de fécondité? Les 
participants ont également débattu du caractère 
raisonnable et de la justesse des hypothèses sur la 
fécondité que l’ONU utilise pour élaborer ses 
estimations et ses projections, en particulier dans les 
pays où le niveau de fécondité est intermédiaire. Les 
documents de travail et le compte rendu de la réunion 
paraîtront dans le Bulletin démographique des Nations 
Unies. Le Bulletin étant publié en anglais, en français 
et en espagnol, les résultats de la réunion seront 
d’autant plus accessibles à la communauté 
internationale. Le Bulletin est largement diffusé auprès 
des gouvernements, des organisations non 
gouvernementales ainsi que des responsables de 
l’élaboration des politiques et des personnalités 
influentes.  

9. La Division de la population a fait l’inventaire 
des documents de recherche concernant les effets, sur 
la fécondité, de l’épidémie de virus de 
l’immunodéficience humaine/syndrome 
d’immunodéficience acquise (VIH/sida). Le VIH/sida 
peut exercer sur la fécondité une influence biologique 
ou comportementale. Les études portant sur les femmes 
séropositives font apparaître que leur taux de fécondité 
général est inférieur de 25 à 40 %, ce qui équivaut à 
une baisse de fécondité d’environ 10 % sur l’ensemble 
de la population dans un pays où le taux de prévalence 
du virus est de 25 %. Dans les pays où le taux de 
prévalence du VIH est de 10 %, on peut s’attendre à ce 
que le niveau de fécondité baisse de 0,4 %. On pense 
que l’origine de cet amoindrissement de la fécondité 
est, en grande partie, biologique. Diverses hypothèses 
sont avancées en ce qui concerne les mécanismes 
comportementaux, mais il n’est pas possible d’en tirer 
de conclusions fiables, faute, en partie, d’études axées 
sur ces mécanismes. L’étude souligne également que 
les données disponibles, notamment celles qui 
proviennent d’enquêtes démographiques et sanitaires, 
n’ont pas été pleinement utilisées dans le cadre de 
l’étude des effets du VIH/sida sur la fécondité. 
 
 

 B. Mortalité 
 
 

10. La rédaction du manuel consacré à l’estimation 
de la mortalité adulte a été menée à bien. Ce manuel 
expose les méthodes et les démarches utilisées pour 
estimer le taux de mortalité des adultes lorsque l’on ne 
dispose pas de registre d’état civil. Il présente et 
analyse ces méthodes : calcul du taux de survie sur la 
base des recensements, calcul de la mortalité pendant 
la période intercensitaire, et estimation du taux de 
mortalité à partir du taux de survie des parents et du 
taux de survie des frères et soeurs. Le manuel sera 
publié en 2002. 

11. La mise à jour de la base de données sur la 
mortalité des nourrissons et des enfants s’est 
poursuivie et la version actualisée a été finalisée à la 
fin de 2001. Cette base de données comprend les 
données disponibles sur la mortalité des enfants de 
moins de 5 ans dans les pays en développement, au 
1er novembre 2001. Pour chaque pays, l’information 
porte sur les sources des données, les estimations 
combinées pour les deux sexes, les estimations 
ventilées par sexe, l’illustration graphique des 
tendances et, le cas échéant, les résultats de 
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l’utilisation de méthodes indirectes. Les données 
incluent des estimations de la mortalité infantile 
établies directement à partir des recensements et des 
enquêtes, des estimations établies par le Fonds des 
Nations Unies pour l’enfance ainsi que des estimations 
et des projections de la Division de la population pour 
les périodes 1995-2000 et 2000-2005. Ces données et 
la documentation connexe sont disponibles sur 
disquettes. 
 
 

 C. Migrations internationales 
 
 

12. La Division de la population a établi le rapport 
que le Secrétaire général a soumis à l’Assemblée 
générale à sa cinquante-sixième session, intitulé 
« Migrations internationales et développement, y 
compris la question de la convocation d’une conférence 
des Nations Unies sur les migrations internationales et 
le développement qui aborderait les questions liées aux 
migrations ». Le rapport donne un aperçu des vues des 
gouvernements à propos de la convocation d’une 
conférence des Nations Unies sur les migrations 
internationales et le développement. Il décrit aussi les 
activités récentes menées par les organisations 
pertinentes aux échelons régional et international, en 
tenant compte des enseignements tirés de ces activités 
s’agissant de la gestion des migrations et des politiques 
afférentes. 

13. La base de données concernant les migrations 
internationales en provenance des pays en transition 
entre 1980 et 2000 a été finalisée et reproduite sur trois 
disquettes. La description de ces disquettes figure dans 
le document publié sous la cote ESA/P/WP.166. La 
base comprend des données sur l’immigration et 
l’émigration depuis 1980, enregistrées par 45 pays, 
classées par pays d’origine et pays de destination, 
concernant les pays d’Europe orientale, les États qui 
ont succédé à l’ex-Union soviétique et à l’ex-
République de Yougoslavie, ainsi que l’Albanie. 

14. Les travaux relatifs à l’établissement d’un rapport 
sur les migrations internationales en provenance des 
pays en transition ont bien avancé. Ce rapport 
s’appuiera sur l’analyse de l’information fournie par la 
base de données ainsi que par d’autres sources, et 
devrait être publié en 2002. 

15. La base de données consacrée aux flux 
migratoires internationaux du sud vers le nord a été 
mise à jour à la fin de 2001. Elle contient des données 

chronologiques sur les flux migratoires internationaux 
enregistrés par huit pays développés (Allemagne, 
Australie, Belgique, Canada, États-Unis d’Amérique, 
Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord et Suède). On s’est employé à 
couvrir la période de 1960 à la date la plus récente pour 
laquelle des données sont disponibles. 

16. La Division de la population a finalisé le rapport 
concernant les niveaux et les tendances des flux 
migratoires internationaux en Asie. Ce rapport évalue 
l’évolution de la mobilité des populations en Asie et 
rend compte essentiellement des changements survenus 
depuis les années 70. Il décrit les mouvements de 
population vers les pays producteurs de pétrole de 
l’Asie de l’Ouest ainsi que ceux enregistrés dans les 
pays nouvellement industrialisés ou en voie 
d’industrialisation de l’Asie de l’Est et du Sud-Est. 
L’étude présente aussi l’histoire des principales 
populations de réfugiés en Asie. On s’est efforcé de 
compiler des données émanant de sources diverses en 
vue d’étayer des opinions largement répandues, mais 
qui souvent ne reposent pas sur des données 
statistiques fiables. 

17. La Division de la population a achevé 
l’établissement de son rapport sur les migrations de 
remplacement (Replacement Migration: Is It a Solution 
to Declining and Ageing Populations?3), qui avait été 
initialement publié sous forme de projet en mars 2000. 
La version finale comprend des rectificatifs et des 
additifs afin de rendre compte des observations 
formulées sur le projet de rapport. Il propose un 
scénario de migration supplémentaire, et tient compte 
du rôle joué par la population active. Il examine en 
détail la situation de huit pays à faible taux de 
fécondité (Allemagne, États-Unis d’Amérique, 
Fédération de Russie, France, Italie, Japon, République 
de Corée et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord) et de deux régions dans le même 
cas (Europe et Union européenne). À chaque fois, on 
envisage des scénarios différents qui mettent en 
évidence les effets que divers niveaux d’immigration 
seraient susceptibles d’avoir sur l’effectif de la 
population et son vieillissement. 
 
 

 D. Vieillissement de la population 
 
 

18. La Division de la population a publié un projet de 
rapport consacré à une réunion d’experts sur la 
conduite à suivre face au vieillissement et au déclin de 
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la population, qui s’est tenue au Siège de 
l’Organisation des Nations Unies à New York, du 16 au 
18 octobre 2000. Cette réunion s’insérait dans le cadre 
du suivi du projet de rapport intitulé « Replacement 
Migration: Is it a Solution to Declining and Ageing 
Populations? », paru en mars 2000. Elle a axé ses 
travaux sur les huit pays examinés dans le rapport. Les 
réponses envisagées sont de deux ordres : celles qui 
s’attaquent aux causes du vieillissement et du déclin de 
la population prévisibles (en agissant, par exemple, sur 
les migrations ou le taux de fécondité) et celles qui 
visent à remédier aux conséquences de l’évolution 
démographique (augmentation de l’âge de la retraite et 
de la durée de la vie active et réforme des régimes de 
retraite, entre autres). En outre, les experts ont défini 
des priorités en matière de recherche, en vue d’appuyer 
les décisions prises et la planification des programmes 
à entreprendre. 
 
 

 E. Migrations internes 
 
 

19. Les travaux consacrés à la création d’une base de 
données sur les migrations internes en Amérique latine 
et dans les Caraïbes, ainsi qu’en Amérique du Nord, 
ont été menés à bien. Concernant 51 pays et régions, la 
banque de données propose des éléments d’information 
sur les migrations des cinq dernières années ainsi que 
les migrations définitives, d’après les données des 
différents recensements. 

20. Le rapport sur la croissance urbaine dans les pays 
en développement a été publié sous la cote 
ESA/P/WP.169. Il a trait à 55 pays et porte sur les 
années 60, 70 et 80 en fournissant, pour chaque 
décennie, des estimations relatives aux facteurs de la 
croissance urbaine (accroissement naturel et 
migrations). Le rapport compare également les résultats 
pour chaque pays, afin de faciliter la compréhension 
des processus liés aux modèles de croissance urbaine 
qui sont en évolution constante dans les pays en 
développement. Il en ressort que le principal facteur de 
la croissance urbaine dans la plupart des pays n’est pas 
la migration, mais l’accroissement naturel de la 
population. 
 
 

 II. Projections démographiques 
mondiales 

 
 

A.  Estimations et projections 
démographiques mondiales : 
la Révision de 2000 

 
 

21. Les résultats de la Révision de 2000 des 
estimations et projections démographiques jusqu’en 
2050 ont été publiés en deux volumes. Le volume I, 
intitulé World Population Prospects: The 2000 
Revision, Comprehensive Tables4, a été publié en juillet 
2001, tandis que le volume II, intitulé World 
Population Prospects: The 2000 Revision, Sex and Age 
Distribution of the World Population5, a été publié en 
août 2001. Les données issues de la Révision de 2000 
ont été publiées sous forme numérique sur différents 
types de supports. Deux séries de données ont été 
compilées sur CD-ROM. La première, intitulée World 
Population Prospects: The 2000 Revision, Disk 1: 
Standard Set, contient les informations publiées dans 
les volumes I et II. La deuxième, intitulée World 
Population Prospects: The 2000 Revision, Disk 2: 
Extensive Set, contient non seulement les informations 
publiées dans les volumes I et II mais aussi des 
données sur la mortalité par groupe d’âge, la fertilité 
par groupe d’âge de la mère, les résultats de nouveaux 
scénarios de projection et, pour les pays fortement 
touchés par l’épidémie du VIH/sida, les résultats de 
projections qui ne tiennent pas compte de l’existence 
du VIH. En outre, il est désormais possible d’accéder à 
la base de données contenant les données publiées dans 
les volumes I et II par l’intermédiaire du site Web de la 
Division de la population. Les données issues des 
révisons biennales des estimations et projections 
démographiques sont donc désormais accessibles à un 
très large auditoire et leur utilisation a connu une forte 
progression. 

22. Comme indiqué en 2001, la Révision de 2000 
tient explicitement compte des effets du VIH/sida dans 
45 pays et utilise une méthode révisée pour établir des 
projections sur l’incidence de l’épidémie. Elle prévoit  
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sept scénarios, dont quatre varient exclusivement en 
fonction des projections sur l’évolution de la fertilité. 
Dans le scénario à fécondité moyenne, le taux de 
fécondité permettrait d’assurer le remplacement des 
générations d’ici à 2050 dans la majorité des pays dont 
on estime qu’ils ont eu en 1995-2000 des taux de 
fécondité supérieurs au niveau de remplacement des 
générations, tandis que pour les pays ayant déjà un taux 
de fécondité proche ou en dessous du niveau de 
remplacement des générations, le taux de fécondité est 
supposé demeurer en deçà du niveau de remplacement 
jusqu’en 2050. Par ailleurs, pour les pays dont le taux 
de fécondité était très élevé en 1995-2000, ce taux est 
supposé baisser au rythme d’un enfant environ par 
décennie, ce qui fait que certains d’entre eux 
n’atteindront pas le seuil de remplacement d’ici à 2050. 
Dans le scénario à fécondité élevée, le taux de 
fécondité est supposé demeurer essentiellement entre 
0,4 et 0,5 enfant au-dessus du seuil de fécondité 
envisagé dans le scénario à fécondité moyenne, tandis 
que dans le scénario à faible fécondité, le taux de 
fécondité est supposé demeurer entre 0,4 et 0,5 enfant 
en dessous du seuil de fécondité envisagé dans le 
scénario à fécondité moyenne. Un scénario à fécondité 
constante, où le taux de fécondité est maintenu 
constant au niveau estimé pour la période 1995-2000, 
est établi aux fins de comparaison. Un scénario 
prévoyant un taux de migration nul, reposant sur les 
mêmes hypothèses de fécondité et de mortalité que le 
scénario à fécondité moyenne mais où le taux des 
migrations internationales est fixé à zéro à compter de 
2000, est également inclus aux fins de comparaison. 
D’autre part, un scénario à mortalité constante, où le 
taux de mortalité en 2000-2050 demeure constant au 
niveau de 1995-2000 et un scénario de remplacement 
immédiat où, à compter de 2000, les niveaux de 
fécondité sont établis à des niveaux réels de 
remplacement pour chaque pays, ont également été 
élaborés. 

23. Le Rapport analytique qui complète la série de 
publications ayant trait à la Révision de 2000 a été 
achevé et est en cours de publication sous le titre World 
Population Prospects: The 2000 Revision, volume III. 
Comme indiqué en 2001, outre une analyse 
approfondie de la dynamique de la fécondité, de la 
mortalité et des flux migratoires internationaux, le 
Rapport analytique contient une description détaillée 
de la méthode de projection utilisée, les hypothèses sur 
lesquelles se fondent chacune des trois variantes de 

projection et chacun des quatre scénarios établis et les 
données disponibles pour chaque pays. 
 
 

 B. Estimations et projections relatives 
à la population urbaine et rurale 
et à la population des grandes villes 

 
 

24. La Révision de 2001 du World Urbanization 
Prospects a été achevée et les résultats ont été publiés 
sous forme d’avant-projet. Pour la première fois, les 
résultats des composantes urbaine et rurale des 
projections pourront être consultés par un large 
auditoire, puisqu’ils ont été intégrés à la base de 
données accessible à partir du site Web de la Division 
de la population. Les données relatives aux grandes 
villes ne sont pas encore disponibles sur le site. Dans le 
cadre de la Révision de 2001, une base de données sur 
la population des grandes villes, actuellement en cours 
d’élaboration, a été utilisée pour traiter les résultats des 
projections destinés à la publication. La mise en place 
de cette base de données devrait permettre de diffuser 
plus largement les projections relatives aux villes et 
aux grandes agglomérations et d’analyser de manière 
plus approfondie les informations disponibles. 
 
 

III. Politiques démographiques 
et développement socioéconomique 

 
 

 A. Politiques démographiques 
 
 

25. La monographie en trois volumes intitulée 
Abortion Policies: A Global Review (ST/ESA/ 
SER.A/187; ST/ESA/SER.A/191; ST/ESA/SER.A/196) 
a été achevée et publiée en 2001 et 2002. Les trois 
volumes présentent, pays par pays, une analyse des 
politiques nationales relatives à l’interruption 
volontaire de grossesse (IVG) et le contexte dans 
lequel est pratiqué l’avortement. Des informations 
comparables sont présentées sur tous les États 
Membres et non membres de l’Organisation des 
Nations Unies, qui sont classés par ordre alphabétique : 
la liste des pays ainsi couverts va de l’Afghanistan à la 
France pour le volume I6, du Gabon à la Norvège pour 
le volume II7 et d’Oman au Zimbabwe pour le 
volume III8. Les monographies visent à fournir des 
informations objectives sur la nature des lois et 
politiques relatives à l’avortement. On y trouve une 
analyse des lois et des politiques relatives à 
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l’avortement dans les pays développés et les pays en 
développement. L’analyse fournit des informations sur 
l’environnement social et politique dans lequel ces lois 
et ces politiques ont vu le jour et ont évolué. On y 
trouve aussi, pour chaque pays, une fiche indiquant les 
conditions à remplir pour subir une IVG, les principaux 
indicateurs relatifs à la santé en matière de 
reproduction et, dans la mesure du possible, des 
données sur la fréquence des avortements. Les résultats 
de ces monographies peuvent aussi être consultés sur le 
site Web de la Division de la population. 

26. L’année 2001 a également vu la publication des 
résultats de la Huitième enquête des Nations Unies sur 
la population et le développement réalisée auprès des 
gouvernements (ST/ESA/SER.R/155)9. Cette enquête 
entre dans le cadre des initiatives que la Division de la 
population a prises pour assurer un suivi effectif de la 
mise en oeuvre du Programme d’action de la 
Conférence internationale sur la population et le 
développement. Elle fournit un résumé statistique des 
réponses des gouvernements relatives à leurs vues et à 
leurs politiques concernant : la croissance, la taille et la 
structure de la population; la santé et la mortalité; la 
fécondité, la santé en matière de reproduction et la 
famille; la répartition de la population et les migrations 
internes; et les migrations internationales. 

27. L’étude intitulée National Population Policies, 
2001 a été achevée en 2002. Elle donne un bref aperçu 
des politiques démographiques et de la dynamique de 
la population de chaque État Membre ou non membre 
de l’Organisation des Nations Unies pour les années 
1976, 1986, 1996 et 2001. Un chapitre introductif 
présente un aperçu général des vues et politiques des 
États ainsi que de leur évolution de 1976 à nos jours. 
Une fiche de deux pages est consacrée à chaque pays. 
La première page montre l’évolution des vues et 
politiques des États concernant la croissance de la 
population, la fécondité et la planification familiale, la 
santé et la mortalité, la répartition géographique et les 
migrations internationales. La deuxième page présente 
les indicateurs démographiques et socioéconomiques 
correspondants. Les principales sources de cette étude 
ont été les réponses fournies par les États à la Huitième 
enquête des Nations Unies sur la population et le 
développement réalisée auprès des gouvernements 
(voir ci-dessus) et diverses autres sources telles que les 
déclarations et les documents officiels. Les 
informations contenues dans le National Population 
Policies, 2001 sont également disponibles sur CD-

ROM, ce qui permettra aux usagers non seulement 
d’accéder aux fiches et de les imprimer (format livre 
électronique) mais aussi et surtout d’effectuer une 
analyse statistique des données aux fins d’une étude 
plus approfondie sur les politiques démographiques 
d’un ou de plusieurs pays. 
 
 

 B. Population et développement 
 
 

28. Une planche murale intitulée Population, 
environnement et développement, 200110 présente des 
données statistiques relatives à la taille et à 
l’accroissement de la population de différents pays, à 
leur développement économique et à diverses 
préoccupations écologiques, comme 
l’approvisionnement en eau potable, le déboisement, 
l’alimentation et l’agriculture et les émissions de gaz à 
effet de serre. 

29. La base de données sur la Population, les 
ressources, l’environnement et le développement 
(PRED) a été publiée sur CD-ROM. La nouvelle 
version couvre tous les pays, le choix des variables 
utilisées a été revu et une nouvelle interface-
utilisateurs pour la recherche documentaire, 
l’exportation et l’impression des données a été mise au 
point. Cette base de données contient certains des 
indicateurs qui ont servi à effectuer, en 2000, la 
révision des estimations et projections démographiques 
et autres données établies par la Division de la 
population ainsi que des indicateurs économiques, 
sociaux et environnementaux de certaines unités 
administratives de l’ONU et d’autres organisations 
internationales. La base de données est mise à la 
disposition des chercheurs et du public et est 
distribuée, dans les pays en développement, aux 
institutions qui dispensent une formation sur la 
population et le développement. 

30. Le compte rendu révisé de la réunion technique 
sur le vieillissement et les conditions de vie des 
personnes âgées a été publié sous la forme d’un 
numéro spécial du United Nations Population Bulletin. 
La réunion a rassemblé des experts des différentes 
régions du monde, qui ont examiné les questions les 
plus pressantes en matière de vieillissement et de 
conditions de vie des personnes âgées, les contextes 
historiques et culturels, le processus social par lequel 
ces conditions de vie influent sur la demande de 
systèmes de soutien institutionnalisés et informels, et la 
manière dont les gouvernements répondent à ces 



 

10 0220399f.doc 
 

E/CN.9/2002/5  

besoins. D’autres travaux sont actuellement en cours 
pour améliorer les données relatives aux modes de vie 
des personnes âgées dans le monde entier, aux 
tendances observées en la matière et aux corrélations 
socioéconomiques. 

31. Toujours dans le domaine du vieillissement, une 
nouvelle publication intitulée World Population 
Ageing, 1950-2050 donne un aperçu du processus du 
vieillissement dans le monde et fournit des indicateurs 
détaillés relatifs au vieillissement de la population à 
l’échelle du monde, des régions et des pays. La 
publication vise à préciser le cadre démographique des 
débats et des activités de suivi de la deuxième 
Assemblée mondiale sur le vieillissement. Le rapport 
examine les déterminants démographiques, l’ampleur 
et le rythme du vieillissement, l’équilibre changeant 
entre les divers groupes d’âge, le profil démographique 
de la population âgée, y compris les différences liées 
au sexe, et quelques-unes des caractéristiques 
socioéconomiques de la population âgée. Une nouvelle 
planche murale intitulée World Population Ageing, 
2002 mettra davantage en lumière les principales 
tendances observées au sein de la population âgée. Ces 
publications montrent que le vieillissement actuel des 
populations est un processus généralisé, nouveau et 
durable, dont les implications sociales et économiques 
sont profondes. À l’aube du XXIe siècle, le monde 
comptait environ 600 millions de personnes âgées de 
plus de 60 ans, soit un triplement en 50 ans. Au milieu 
du siècle, le chiffre aura à nouveau triplé pour atteindre 
2 milliards de personnes. Le nombre et la proportion 
des personnes âgées varient considérablement d’une 
région à l’autre. Dans les régions les plus développées, 
les personnes âgées d’au moins 60 ans représentaient, 
en 2000, près d’un cinquième de la population; elles 
devraient en constituer le tiers en 2050. Dans les 
régions les moins développées, 8 % seulement de la 
population a plus de 60 ans; ce groupe d’âge devrait 
cependant constituer près de 20 % de la population en 
2050. Le rythme du vieillissement de la population 
étant plus rapide dans les pays en développement, ces 
derniers disposeront de moins de temps pour s’adapter 
aux conséquences de ce phénomène. En outre, le 
vieillissement de la population dans ces pays se produit 
dans un contexte de développement socioéconomique 
beaucoup moins favorable que celui qui avait été 
observé dans les pays développés. 
 
 

IV.  Suivi, coordination et diffusion 
de l’information démographique 

 
 

 A. Suivi des tendances et politiques 
démographiques 

 
 

32. En 2001, la Division de la population a établi son 
dernier rapport annuel en date, intitulé « World 
Population Monitoring » (État de la population 
mondiale) (ST/ESA/P/WP.171), sur le thème « Droits 
et santé en matière de procréation, eu égard en 
particulier au virus de l’immunodéficience 
humaine/syndrome d’immunodéficience acquise 
(VIH/sida) », conformément à la décision 2000/1 de la 
Commission de la population et du développement. Le 
présent rapport est le deuxième qui traite des droits et 
de la santé en matière de procréation. Le premier 
rapport annuel11 portait sur le thème choisi en 1996, à 
savoir « Droits et santé en matière de reproduction, y 
compris les activités d’information, d’éducation et de 
communication en matière de population ». 

33. Le rapport donne une information récente 
concernant certains aspects des droits et de la santé en 
matière de procréation et traite notamment des 
questions suivantes : entrée dans la vie reproductive; 
comportement procréateur; planification familiale; 
avortement; mortalité et morbidité maternelles; 
infections sexuellement transmissibles; VIH/sida; 
droits et santé en matière de procréation. En annexe du 
rapport figure également une série de tableaux donnant 
des données concernant spécifiquement la question. 
 
 

 B. Sites Web sur la population 
 
 

1.  Site Web de la Division de la population 
(<http://www.un.org/esa/population>) 

 

34. En 2001, la Division de la population a continué 
d’actualiser et de développer son site Web au sein de 
la Division des affaires économiques et sociales. 
L’interface du site « population » est similaire à celle 
des sites Web d’autres domaines de compétence 
du Département, ce qui permet aux utilisateurs de se 
tenir informés de l’ensemble des activités économiques 
et sociales. La page d’accueil du site donne un aperçu 
des activités et des organismes du système des 
Nations Unies qui jouent un rôle actif dans la 
problématique population-développement. Elle est 
reliée au site de la Division de la population 
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(<http://www.un.org/esa/population/unpop.htm>) et 
aux sites d’autres organismes des Nations Unies qui 
mènent des activités dans le domaine de la population. 

35. Le site Web de la Division de la population 
fournit, entre autres, des renseignements sur les 
nouveaux ouvrages de la Division, qui sont publiés, en 
partie ou dans leur intégralité, et accompagnés des 
idées clefs, des principales conclusions, de comptes 
rendus de réunions et de planches murales. Le nouveau 
site Web de la Division de la population affiche, entre 
autres, des annonces, des documents d’information 
établis par la Division de la population, des rapports 
élaborés par les experts de la réunion du Groupe 
d’experts sur les réponses politiques au vieillissement 
et au déclin de la population, qui s’est tenue à New 
York du 16 au 18 octobre 2000, et la planche murale 
intitulée « World Marriage Patterns 2000 »12. Le site 
Web présente également des documents de la 
Commission de la population et du développement. 
 

 2. Réseau d’information en matière de population 
(<http://www.popin.org>) 

 

36. En 2001, le site Web du Réseau d’information en 
matière de population (POPIN) a continué d’être, pour 
les utilisateurs, une source permanente d’information 
démographique et, en particulier, de liens vers 
l’information en matière de population disponible à 
l’intérieur du système des Nations Unies. Pendant cette 
période, POPIN a été transféré sans encombre de 
serveurs externes au serveur de l’ONU, permettant à la 
Division de la population d’accéder plus facilement et 
plus efficacement à son site Web pour le mettre à jour. 

37. Au cours de l’année dernière, des ressources 
considérables ont été allouées à l’amélioration du site 
Web de POPIN en vue de permettre aux utilisateurs de 
naviguer plus facilement et d’accéder plus vite à la 
mine d’information dont le système des Nations Unies 
dispose en matière de population. On a conçu une 
nouvelle version de ce site pour en rendre la structure 
de cheminement plus claire, plus simple et plus 
logique. On a également installé un moteur de 
recherche qui aide l’utilisateur à trouver les liens et les 
fichiers pertinents dans le système POPIN. La nouvelle 
version du site a été mise en ligne en janvier 2002. 
 
 

 V. Coopération technique 
 
 

38. La Division de la population a continué d’axer 
son programme de coopération technique sur des 
activités visant à renforcer les instituts de recherche et 
d’études démographiques dans les pays en 
développement. Les principaux objectifs stratégiques 
de ces activités sont les suivants : a) renforcer la 
capacité des pays en développement à utiliser Internet 
efficacement pour la recherche et les études 
démographiques et encourager une institutionnalisation 
adaptée des nouvelles technologies de l’information et 
de la communication dans les centres de population; 
b) promouvoir la coopération entre les instituts 
démographiques dans le Sud et augmenter la visibilité 
de leurs travaux; c) veiller à ce que, le cas échéant, les 
résultats des activités d’analyse et des actions 
normatives menées par la Division de la population 
soient transmis aux parties prenantes dans les pays en 
développement. 

39. La Division de la population a lancé trois 
réseaux d’instituts de recherche et d’études 
démographiques, qu’elle continue d’appuyer et de 
développer, chacun disposant d’un site Web et d’un 
groupe de discussion électronique. Demoneta 
(<http://demoneta.multimania.com>) a été créé autour 
de six instituts francophones en Afrique de l’Ouest 
et bénéficie aussi de l’appui de plusieurs instituts 
français et canadiens. Un autre réseau, DemoNetAsia 
(<http://demonetasia.multimania.com>), a été créé par 
huit instituts démographiques en Asie. On s’est efforcé 
en 2001 de développer le site Web de DemoNetAsia 
pour en faire un portail complet et actualisé permettant 
un accès en ligne à des ressources concernant la 
recherche démographique. Conçu initialement comme 
un outil destiné aux chercheurs des instituts membres 
du réseau DemoNetAsia, ce site Web est très largement 
visité par des Européens et des Nord-Américains, ce 
qui contribue à renforcer la visibilité des instituts 
membres du réseau DemoNetAsia. Un troisième 
réseau, Redeluso (<http://redeluso.multimania.com>), 
s’adresse aux spécialistes de la démographie des pays 
de langue portugaise en Amérique latine, en Europe et 
en Afrique. En 2001, la Division de la population a 
commencé à évaluer l’ensemble des besoins des pays  



 

12 0220399f.doc 
 

E/CN.9/2002/5  

lusophones d’Afrique et à étudier comment elle pouvait 
leur apporter une aide technique. Des missions ont été 
envoyées en Angola et à Sao Tomé-et-Principe, et il est 
prévu d’organiser en 2002 un atelier sur l’utilisation 
d’Internet dans le cadre de Redeluso, ce qui marquera 
le lancement officiel du réseau. 

40. En République démocratique du Congo, une 
mission est chargée d’examiner la portée et les 
modalités des activités de coopération technique que la 
Division de la population pourrait entreprendre en vue 
de contribuer à la reconstruction de la faculté de 
démographie de l’Université de Kinshasa. 

41. La Division de la population a continué de mettre 
en oeuvre son programme de vulgarisation, par lequel 
elle tente d’associer des étudiants démographes 
prometteurs et de jeunes chercheurs des pays en 
développement à certaines de ses activités d’analyse. 
En 2001, cinq jeunes chercheurs francophones du 
Burkina Faso, du Cameroun, de Côte d’Ivoire, du 
Maroc et du Togo ont pris part à un programme de 
formation conçu spécialement pour eux autour de 
l’atelier sur les perspectives de baisse du taux de 
fécondité dans les pays à fort taux de fécondité. 
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